
FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ conformément au Règlement (CE) 
No. 1907/2006

PROTEKT S PLUS

SECTION 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations 
déconseillées 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

   L&B Protekt GmbH

1.4. Numéro d'appel d'urgence 

SECTION 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008  

RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008 

Classe de danger Catégorie de 
danger Organes cibles Mentions de 

danger 
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Classification conformément aux Directives UE 67/548/CEE ou 1999/45/CE

Directive 67/548/CEE ou 1999/45/CE 
Symbole de danger / Catégorie de danger Phrases de risque 

Effets néfastes les plus importants 

2.2. Éléments d'étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 
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Composants dangereux qui doivent être listés sur l'étiquette: 

2.3. Autres dangers 

SECTION 3: Composition/informations sur les composants 

3.2. Mélanges 

Composants dangereux Concentration 
[%] 

Classification
(RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008) 

Classification 
(67/548/CEE) 

Classe de danger / 
Catégorie de 

danger 
Mentions de 

danger 

ethylène-glycol

2-éthylhexanoate de sodium

SECTION 4: Premiers secours 

4.1.  Description des premiers secours 
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4.2.  Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

4.3.  Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

SECTION 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d'extinction 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

5.3. Conseils aux pompiers 

SECTION 6: Mesures à prendre en cas de déversement accidentel 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence 
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6.2.  Précautions pour la protection de l'environnement 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

6.4. Référence à d'autres sections 

SECTION 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

7.2. Conditions nécessaires pour assurer la sécurité du stockage, tenant compte d’éventuelles 
incompatibilités 
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7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

SECTION 8: Contrôles de l’exposition/Protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

Composant:  ethylène-glycol No.-CAS 
107-21-1 

Dose dérivée sans effet (DNEL) / Dose dérivée avec effet minimum (DMEL) 

Concentration prédite sans effet (PNEC) 
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Autres valeurs limites d'exposition professionnelle 

8.2. Contrôles de l'exposition 

Contrôles techniques appropriés 

Équipement de protection individuelle 
Protection respiratoire

Protection des mains
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Protection des yeux

Protection de la peau et du corps

 Contrôles d'exposition liés à la protection de l'environnement 

SECTION 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 
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9.2. Autres informations 

SECTION 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

10.2. Stabilité chimique 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

10.4. Conditions à éviter 

10.5. Matières incompatibles 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

SECTION 11: Informations toxicologiques 
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11.1. Informations sur les effets toxicologiques 

Toxicité aiguë 

Oral(e) 

Inhalation 

Dermale 

Irritation 

Peau 

Yeux 

Sensibilisation 

Effets CMR 

Propriétés CMR 

Toxicité pour un organe cible spécifique 

Exposition unique 
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Exposition répétée 

Autres propriétés toxiques 

Toxicité à dose répétée 

Danger par aspiration 

Composant:  ethylène-glycol No.-CAS 
107-21-1 

Toxicité aiguë 

Oral(e) 

Inhalation 

Dermale 

Irritation 

Peau 

Yeux 

Sensibilisation 
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Effets CMR 

Propriétés CMR 

Cancérogénicité 

Toxicité pour un organe cible spécifique 

Exposition unique 

Exposition répétée 

Autres propriétés toxiques 

Danger par aspiration 

Composant:  No.-CAS 
107-21-1 

Toxicité pour un organe cible spécifique 

Exposition unique 
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Composant:  2-éthylhexanoate de sodium No.-CAS 
19766-89-3 

Autres propriétés toxiques 

Danger par aspiration 

SECTION 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Composant: ethylène-glycol No.-CAS 
107-21-1 

Toxicité aiguë 

Poisson 

Toxicité pour la daphnie et les autres invertébrés aquatiques 

algue 

Bactérie 

Toxicité chronique 

Poisson 

Invertébrés aquatiques 

12.2. Persistance et dégradabilité 
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Composant: ethylène-glycol No.-CAS 
107-21-1 

Persistance et dégradabilité 

Persistance 

Biodégradabilité 

Composant: No.-CAS 
107-21-1 

Persistance et dégradabilité 

Biodégradabilité 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Composant: ethylène-glycol No.-CAS 
107-21-1 

Bioaccumulation 

Composant: No.-CAS 
107-21-1 

Bioaccumulation 

12.4. Mobilité dans le sol 

Composant: ethylène-glycol No.-CAS 
107-21-1 
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Mobilité 

Composant: No.-CAS 
107-21-1 

Mobilité 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Composant: ethylène-glycol No.-CAS 
107-21-1 

Résultats des évaluations PBT et vPvB 

12.6. Autres effets néfastes 

Information écologique supplémentaire 

Composant: ethylène-glycol No.-CAS 
107-21-1 

Demande Biochimique en Oxygène (DBO) 

Information écologique supplémentaire 
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SECTION 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

SECTION 14: Informations relatives au transport 

14.1. Numéro ONU 

14.2. Nom d'expédition des Nations unies 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

14.4. Groupe d'emballage 

14.5. Dangers pour l'environnement 

14.6. Précautions particulières à prendre par l'utilisateur 

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol 73/78 et au recueil 
IBC  
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SECTION 15: Informations réglementaires 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de 
sécurité, de santé et d'environnement 

ethylène-glycol

Information sur les législations nationales

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

SECTION 16: Autres informations 

Texte intégral des phrases R mentionnées sous les Chapitres 2 et 3. 

Texte complet des Phrases-H citées dans les sections 2 et 3. 

Information supplémentaire 
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